




Les domaines d'action ci-dessous ont été classés par ordre d’impact positif déterminé 
en fonction de leur e�cacité et de leur portée (voir les détails en page 2). Ce tableau 
peut être également consulté en format texte.



MESURES QUE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL PEUT PRENDRE ... (SUITE DE LA PAGE 3) 

Remarques : 1. Statistique Canada – Tableau 10-10-0010-01 : Ventes de types de boissons alcoolisées par les régies des alcools et autres 
points de vente au détail, en valeur, en volume et en volume absolu. 
2. Coûts et méfaits de l’usage de substances au Canada. 
3. Statistique Canada – Tableau 10-10-0012-01 : Revenu net des régies des alcools et recettes publiques provenant de la vente de boissons 
alcoolisées (x 1000).
4. Échelle des notes : A+ = 90-100 %; A = 85-89 %; A- = 80-84  %; B+ = 77-79  %; B = 73-76  %; B- = 70-72  %; C+ = 67-69 %; C = 63-66 %; C- = 
60-62 %;  D+ = 57-59 %; D = 53-56 %; D- = 50-52 %; F = 0-49 %.

Recommandation de référence : Naimi, T., Stockwell, T., Giesbrecht, N., Wettlaufer, A., Vallance, K., Farrell-Low, A., Farkouh, E., Ma, J., Priore, 


